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Lecd" entend imposer
le salaire IDinimum dans
les lllarchés publics belges

faire baisser les charges patronales
dans le sectcur dc la construction.
L'opposition, elle aussi, s'est empa-
rée du sujet - une proposition de loi
portée par le PSet le sp.a doit encore
être discutée à la Chambre.
<dlfaut aller plus loin»
Autant de bonnes mesures, insiste

S'ily a bien, ces temps-ci, un sujet ca- Catherine Fonck. Sauf qu'il faut aller
pable de réconcilier majorité et op- ~lus loin, estim~-t-ell~. ~t pr~fiter il: «Sanction immédiate et
position - et ça, il faut quand même II.co de l~ «fe~etre leglsl~hVel) qUI second verrou»
le faire- c'est bien celui-ci: la lutte Vlentde s ouvnr. Dans le Vlseurde la «Lasanction est ainsi immédiate pour
contre l~ dumping social. Et plus déput~e cdH, de:lx arrêts d; la Cour ceux qui nejouent pas lejeu, puisqu'elle
précisément les dommages écono- de Justice de rU~on europee,nne.l~ intervient dès ledébut de laprocédure»,
miques causés par le recours aux tra- plus marquant, c est le plus reecnt: il détame Catherine Fonck. Qui a aussi
vailleurs étrangers détachés, assujet- date de novembre 2015. Dans cet ar- pensé à ceux qui passeraient malgré
tis à la sécurité sociale de leur pays rêt dont on vous épargne le nom al- tout cntre les mailles du filet. «.J'ai
d'origine. l([e secteur de la cons truc- lemand, la Cour «(atranché de ma- prévu dans la proposition une sorte de
rion est leplus emblématique, pu isqu'il nière claire et forte»), En établissant second veTTOU,à savoir un mécanisme
risquedeperdre20.oooemploisd'idla que rien n'empêche un État membre de sanction différée. Peut également
fin de la législature, en 2019, mais tous d'exiger, dans le cadre de l'attribu- être exclu d'un marché public un sou-
lessecteurs sont touchés, assure Cathe- tion d'un marché public, un engage.. missionnaire qui n'aurait pas respecté
rine Fonck, chef de groupe cdH à la ment écrit des soumissionnaires et le salaire minimum garanti lors d'un
Chambre. Le transport, l'horeca, l'ali- de leurs sous-traitants à verser à leur précédent marché publio)
mentation, le nettoyage ...)) personnel le salaire minimal tel que Cette proposition cdH a-t-elle la

Celte inquiétude n'est pas neuve; fixé par la législation en vigueur. moindre chance d'être prise en
voilà des mois que les autorités ten- l'autre anêt brandi par Catherine considération par la majoritél <<L'en-
tent de lutter contre le phénomène. Fonck remonte au mois de février. l<n jczi est majeur! Avec le dumpingsocial,
Legouvernement Miche~ comme Di confirme que dans lesalaire minimum, tout le monde y perd. Employeurs, Im-
Rupo avant lui, n'est pas resté les il convient d'inclure le pécule de va- vailleurs, ainsi que l'État, argumente
bras croisés, puisqu'en juillet, Willy canees et les indemnités journalières ou Catherine Fonck. Ily a une opportu-
Borsus (MR,Classes moyennes, PME de trajet. Ce n'est pas rien,puisque cela nité à ne pas laisser passer et il ne faut
etlndépendants)etBartTommelein peut aller de 5 à 10 euros brut de pasattendrequel'Europeavcmcesurle
(Open VIel, Lutte contre la fraude so- l'heure !)l sujet pour s'en saisiol
dale) ont dégainé un ((Plan,pour la ,Da?s s? proposition de loi, dép?- «l'enjeu est majeur.
concurrence loyale)), sorte d arsenal see hIer a la Chambre et envoyee ..
anti-dumping social fort de 40 me- dans la foulée aux partenaires so- Avec le dumping SOCial,
sures destinées à la construction. daux, ainsi qu'aux acteurs de la tout le monde y perd.»
Dans le cadre de son tax shijt, Michel . .

t ' 1 t construction, Cathenne Fonck pro- CATHERINE FONCKprame ega emen ,pour 2020, une d l" d 1
enveloppe de 605 millions afin de pose one que on ajoute, ans es CHEF DE FILE CDH À LA CHAMBRE

Catherine Fonck propose
d'écarter automatiquement des
marchés publics belges tout
soumissionnaire qui refuserait
de respecter le salaire minimum,
pécule et indemnités compris.

BENOTT MATHIEU

marchés publics made in Belgium,
une clause d'exclusion obligatoire
visant les soumissionnaires qui refu-
seraient, ou omettraient, de s'enga-
ger par écrit à respecter le revenu
minimum garanti tel que les
conventions collectives de travaille
définissent. En ce compris pécules et
autres indemnités, s'entend bien.
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